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Le pacte de préférence et le 
notaire après la réforme du 
droit des contrats
par Cyril Grimaldi

L’ordonnance n° 2016131 du 10 février 
2016 portant la réforme du droit des 
contrats, du régime général et de la preuve 
des obligations a inséré dans le Code civil 
un nouvel article 1123 qui définit le pacte 
et précise certains traits de son régime.

Même nommé par le Code civil, le pacte 
de préférence relève largement de la 
liberté contractuelle, ce qui doit inciter 
le rédacteur d’acte à en dessiner les 
contours. Quant aux nouvelles règles 
qui le régissent, elles doivent être bien 
comprises, afin d’éclairer au mieux les 
parties.
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Décote sur décote… vaut !
par Gilles Bonnet

Par un arrêt du 16 février 2016, la Cour 
de cassation valide deux principes 
essentiels en matière d’évaluation. Elle 
rappelle, d’une part, que la méthode 
par comparaison doit être utilisée en 
priorité pour justifier la proposition de 
redressement et, d’autre part, qu’une 
réfaction doit être pratiquée en cas 
d’indivision, peu important sa nature 
conventionnelle ou subie.

De manière plus novatrice, elle affirme 
également l’application d’une décote en 
matière de parts sociales détenues par un 
associé de SCI.

Enfin, elle pose la règle du cumul des 
décotes en cas d’occupation et d’indivision 
du bien.
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Baux ruraux : questions 
pratiques sur la propriété 
des améliorations réalisées 
par le preneur
par François Delorme

En matière agricole, l’importance des 
« améliorations du fonds » n’est plus à 
démontrer : les notaires sont coutumiers 
de celles-ci, soit dans le cadre d’une 
cession d’exploitation agricole, soit lors 
d’une résiliation de bail rural. Toutefois, 
une question demeure primordiale, même 
si elle est rarement abordée par le notariat : 
qui en est réellement propriétaire ?

 

	 p. 1083

Les arrêtés du 16 septembre 
2016 relatifs à la création 
des nouveaux offices de 
notaire
par Mathias Latina et Jean-François 
Sagaut

La présente étude a pour objet de 
proposer une analyse des derniers arrêtés 
du 16 septembre 2016 pris en application 
de la loi du 6 août 2015 dite loi Macron 
et relatifs tant aux zones d’installation 
libre et contrôlée des notaires qu’aux 
pièces à fournir en vue d’une demande de 
nomination dans un office à créer.

Un encart publicitaire « Le nouveau Droit des 
Contrats » est joint au présent numéro
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